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dit quelque part: H Les lois doivent être Lellement pt'O

pres au peuple pout' lequel elles sont faites que c'e t un 

grand ha 'ard si celles d'une nation peuvent convenir 

h une autre.» Du sommet de je ne 'ai quel inaï, 

nous avons con famment tenLé d'en décrét r d'au 

étrangères à nou -même qu'aux aull'e nations. 

Dans ce travail ur nos principale crises f1uaucières, 

je n'ai rien dit de celle où se sont passée les dernièt'es 

allllées de notre ancienne monarchie, et qui s'est 

continuée durant louLe la révolution. Elle m'aurait 

entraîné dans de trop 10nO"s développement . La riche e 

esttoujou rs constituée comme l'est elle-même la soci ' té, 

et des causes trop diver es ou tl'Op lointaines expli

queraient eules le cat'actère, comme les résultat 

de cette première n'l'aude crise, 'ans que d'utile, de 

suffl:antes application 'en puissent retirer aujour

d'hui, sinon lt'ès- xceplionnelIemenL J'ai rappelé, 

au contraire, le leux plus remul'quables cri e de 

la Hollande et de]' AIJgletel're, bi n qu'elles remon

lent à peu près à lu m"'me époque, parce qu'elle of

frenl par leur cour" autant que par les meures 

opposées qu'elle ont suscitée, de en eignemenl lI' -

pl'écicux et lI' -certains. Après la cri e de J 14 et 
de 18t5, il ne m'a pas non plu paru nécessaire de 

m'arrêter à celle de 1830, comballue poul'lanl, elle 


